
Je soussigné, Mme, Mr,
(père, mère, tuteur)

Adresse :

Tél. : 

inscris à l'accueil de loisirs de Villedômer, mon (mes) enfant(s) dont le(s) 
nom(s) suit(vent):
NOM / PRENOM

15,00 € par jour

Pour les régimes spéciaux (MSA, SNCF), veuillez vou s A renseigner OBLIGATOIREMENT , pour les ayant-droits :

renseigner auprès de la mairie N° allocataire CAF : 

Mode de calcul :

Exemple : la famille X… qui a un Q.F. de 818 €, se verra appliquer le tarif 

suivant : (1) cochez les cases correspondantes

818 € x 1,20 % = 9,82 €/jour 

Maintenant, nous acceptons le paiement de l'ALSH en  JUILLET 5 jours 5 jours 5 jours 5 jours

chèques CESU quel que soit l'âge de votre enfant du 8/07 du 15/07 du 22/07 du 29/07
au 12/07 au 19/07 au 26/07 au 2/08

(1)

Je demande une attestation de présences (remise à la fin du séjour)  � Dans le cadre du respect du "droit à l'image", j'autorise la direction de 
l'accueil de loisirs, et la Mairie à utiliser les photographies qui auraient pu

� j'ai pris connaissance du règlement intérieur de l'ALSH être prises de mon enfant au cours d'activités, dans une démarche de 
et je m'engage à le respecter promotion et d'information.

� j'autorise cette utilisation � je refuse cette autorisation
Tarif /jour Nbre jours Nbre enf. Paiement reçu de la famille

A Villedômer, le Signature :

ENFANTS EXTERIEURS 18,00€ par jour

A.L.S.H. DE VILLEDOMER

DATE DE NAISSANCE

1,20 % avec un plafond 
de 15,00 €

A déposer en Mairie 

AVANT LE VENDREDI 07 JUIN 2013 - DELAI DE RIGUEUR

TALON D'INSCRIPTION 

CONGES DE JUILLET 2013

TARIFS DE L'ACCUEIL (repas et goûter inclus)

Non allocataire CAF

ENFANTS DE LA COMMUNE

Allocataires CAF
Participation des familles 
selon le mode de calcul 

ci-dessous

Q.F. inférieur à 760 €
1 % avec un plancher 

minimum de 3,50 €

Q.F. supérieur ou égal à 761 €


